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I - LE CADRE D’ELABORATION DU RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
En vertu des articles L2312-1 et L2531-1 du C.G.C.T, l’élaboration proprement dite du budget primitif est 
précédée, pour les communes de 3 500 habitants et plus et les établissements publics de coopération 
intercommunale (E.P.C.I) disposant d’au moins une commune de cette taille, d’une phase préalable 
constituée par la production d’un Rapport d’Orientation Budgétaire (R.O.B) donnant lieu à débat en 
assemblée, au plus tôt deux mois avant l’examen du budget primitif. 
 
Ce débat d’orientation permet au Président de faire connaître les choix budgétaires prioritaires, et 
d’examiner les modifications à envisager par rapport au budget antérieur, ainsi que les orientations 
stratégiques qu’il souhaite impulser. Ce Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) doit donc permettre 
d’appréhender les évolutions des grandes masses financières telles qu’elles seront affinées lors de 
l’élaboration du budget primitif 2023. 

Il s’insère dans les mesures d’information du public sur les affaires locales et permet aux élus 
d’exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d’ensemble. 

L’article D2312-3 du CGCT, fixe les éléments d’informations que ce rapport doit contenir. Ainsi le rapport 
d’orientations budgétaires doit comporter : 

- Les orientations budgétaires envisagées par l’exécutif, sur l’évolution des dépenses et des recettes, 
en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses 
d’évolution retenues en matière de fiscalité, de tarification, de concours financiers et de 
subvention ; ainsi que les relations financières entre l’EPCI et ses communes membres 

- Les engagements pluriannuels, notamment en matière de programmation des investissements et 
comportant une prévision de dépenses et de recettes 

- Des informations relatives à la structure et à la gestion de la dette contractée et les perspectives 
pour le projet de budget, notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité pour la 
fin d’exercice 

- Les orientations devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, 
d’épargne  nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet du budget. 
 

En outre, pour les EPCI de plus de 10000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 
3500 habitants, ce rapport doit comporter des informations relatives à la politique de Ressources Humaines 
de la collectivité sur les thématiques suivantes : 
 

- La structure des effectifs 
- La durée effective du travail 
- La rémunération 

 
L’orientation fixée par les élus veut que le Rapport d’Orientation Budgétaire s’appuie pour l’essentiel sur 
la déclinaison 2023 du projet de territoire. Ce projet de territoire étant l’expression conjointe des élus, 
de la population, des forces vives du territoire, il est à l’évidence nécessaire d’intégrer son plan de 
déploiement stratégique au sein de ce rapport. 

Le travail de prospectives financières mené à l’automne 2021 vient alimenter sa déclinaison budgétaire 
pluriannuelle. Par l’évaluation affinée de l’évolution de nos ressources ainsi que nos dépenses de 
fonctionnement, les scénarios de portabilités financières du projet ont été posés. Ils seront rappelés dans le 
rapport et ont guidé la définition des orientations budgétaires 2023 qui vous sont présentées. 

Les orientations du budget primitif 2023 intègre également le Pacte financier et fiscal de solidarité voté en 
mai 2021. 
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II - LES ORIENTATIONS POLITIQUES 
 

La sortie de la crise sanitaire, la guerre en Ukraine, l’accélération du réchauffement climatique, les pénuries 
énergétiques et alimentaires mettent l’humanité face à des défis sans précédent en 2022.  Une année 
marquée par la guerre aux portes de l’Europe dans un monde déjà éprouvé par la crise sanitaire. Les 
répercussions sont importantes sur la vie des habitants comme sur celle des collectivités et EPCI locaux qui 
doivent jouer leur rôle d’amortisseur du quotidien.  

L’inflation est la première conséquence économique de la guerre et la crise du coût de la vie qui en découle 
touche le monde entier. En Europe, la question de l’énergie devient centrale. Si la guerre de la Russie en 
Ukraine a déstabilisé les marchés internationaux, elle n’est pas seule responsable de l’inflation. La 
spéculation sur le cours des denrées a aussi sa part de responsabilité.  

Ainsi, ce sont les besoins vitaux qui sont les plus impactés par la situation internationale.  
Se chauffer, s’éclairer, se déplacer, se nourrir, coûtent de plus en plus cher. Alors que nous sortons à peine 
de la crise sanitaire, l'urgence sociale et climatique est plus que jamais prégnante dans un contexte de 
reprise de l'inflation et d'approfondissement des inégalités sociales.  

C’est parce que nous sommes dans une période d’incertitudes qu’il est indispensable de reprendre 
possession de notre destin. Nous percevons depuis plusieurs années une aspiration à relocaliser les sujets : 
notre alimentation, notre industrie, nos productions énergétiques. Ce sentiment s’affirme d’autant plus au 
regard de cette actualité.  
Nous ressentions dès 2019 un besoin de retrouver du collectif, de l’entraide, de l’échange : ce contexte 
anxiogène nous y invite d’autant plus pour faire converger les habitants et les faiseurs du territoire vers un 
destin commun.  
Fédérer et rassembler les élus, nos partenaires, le monde associatif, les acteurs économiques, les institutions 
locales et surtout les habitants pour faire vivre, construire et poursuivre les projets qui font notre territoire 
et façonnent celui de demain reste un objectif prioritaire.  

Notre territoire, à la fois industriel, agricole et producteur d’énergie, doit: 

- consolider ses services publics  
- tout en garantissant des marges de manœuvre pour poursuivre les investissements d’avenir  
- et coconstruire les projets et les politiques avec les citoyens, dans leur environnement quotidien. 

La Communauté d’agglomération a construit son projet de territoire Destination 2030 en 2019, avec les 
habitants. Et c’est dans ce contexte et dans le cadre de ce projet que la Communauté d’agglomération de la 
région de Château-Thierry souhaite mettre en œuvre ses engagements pour l’année à venir.  
 
Ces enjeux sont abordés dans un contexte d’inflation difficile, la Communauté souhaite construire son 
budget de manière responsable, tout en accélérant les transitions indispensables: 

- en soutenant les investissements de transition : sobriété énergétique, alimentaire et de mobilité  
- sans augmenter la fiscalité,  
- ni les tarifs des services à la population, qui accompagnent nos habitants et permettent d’endiguer 

les inégalités sociales, 
-  c’est néanmoins en 2023 que s’achève l’harmonisation tarifaire des services déchets et que 

commence celle de l’assainissement collectif, deux services qui œuvrent au quotidien à 
l’amélioration de notre environnement et qui impacteront malgré tout les ménages.  
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Une agglo qui se développe dans la limite de ses ressources  

Préserver la biodiversité, déployer des alternatives à la voiture, tendre vers le zéro-déchet, soutenir 
l’agriculture et la rénovation énergétique… la préoccupation écologique est un axe fort porté par les 
habitants lors de l’élaboration de Destination 2030. Si 2021 et 2022 ont permis de lancer de nombreuses 
phases d’études, l’année 2023 permettra : 

- de poursuivre le plan local d’urbanisme intercommunal et de l’habitat (PLUIH), avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

- de déployer les actions du plan vélo, 
- de gagner en sobriété énergétique à travers le plan de réduction des consommations d’énergie : 

travaux dans les équipements et espaces gérés par la communauté, 
- d’acter la stratégie du projet alimentaire de territoire avec l’ensemble des parties-prenantes 

(établissements publics, collectivités…), 
- de construire la première phase du schéma directeur d’assainissement des eaux usées et de gestion 

des eaux pluviales (collecte de données, sondages, mesures et analyses). 

Une agglo qui garantit la vitalité des communes et des quartiers  

De nombreux projets ont pris vie ces trois dernières années pour animer le territoire par des cœurs de 
bourgs vivants et attractifs, pour développer des services plus proches des habitants, et accompagner 
l’attractivité de la ville-centre : déploiement des maisons de l’agglo-maisons France service, refonte du site 
internet, poursuite de l’action cœur de ville et mise en place de petites villes de demain, soutien des 
propriétaires pour la réhabilitation du bâti, lancement de la plateforme d’achats locale 
www.achetezachato.fr, raccordement de 100% des habitants du territoire à la fibre optique…  

2023 verra se concrétiser : 

- la reprise de la compétence de conseil en rénovation énergétique dans le cadre du Guichet Unique 
de l’Habitat, 

- la restructuration de l’offre des espaces publics numériques,  
- le lancement des travaux de l’espace Louvroy,  
- la poursuite l’opération programmée d'amélioration de l'habitat dans les centres-bourgs et dans la 

ville-centre.  

Une agglo qui accompagne tous les âges de la vie  

Parce que la Communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry est aussi une collectivité qui 
accompagne les habitants dans les services du quotidien, pour permettre à chacun de bien grandir, de bien 
vivre et de bien vieillir, des grands projets sont en cours pour les plus petits et pour tous les habitants du 
territoire :  

- l’extension de l’espace famille aux services de la petite enfance, 
- la construction d’une nouvelle crèche à Château-Thierry (attribution du concours d’architecte)  pour 

un accueil plus important et plus adapté aux différences de chaque enfant,  
- poursuite de la Convention Territoriale Globale avec notamment l’élaboration du projet éducatif 

global de territoire,  
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- la mise en œuvre du plan santé, à travers la rénovation et l’extension de deux maisons de santé, la 
mise en réseau des professionnels avec notre hôpital de territoire et les ehpads publics  

- la valorisation des métiers d’aide à la personne qui constituent un tiers des effectifs de la 
Communauté 

Une agglo qui encourage l'émancipation de chacun et le bien vivre pour tous  

Etre une terre de culture, renforcer le rôle de la vie associative au service de la vitalité du territoire, 
développer la participation et la coproduction de politiques publiques à l’échelle de l’agglomération… des 
ambitions qui vivent grâce à l’appel à projets associatifs, la programmation culturelle dans les salles de 
spectacle de l’agglo, la poursuite du dispositif 100% EAC, l’intégration des écoles de musique de Neuilly et 
Crézancy-Jaulgonne aux services communautaires, l’aménagement de sites sportifs et particulièrement en 
2022 l’inauguration du dojo Hajime et culturels avec l’ouverture de la boutique-billettique de l’Hôtel Dieu.  

En 2023, trois grands axes seront tout particulièrement travaillés :  

- le travail sur l’égalité des droits avec la création d’une Quinzaine des droits qui contribue à la lutte 
contre les discriminations sur l’ensemble du territoire, 

- la pratique sportive à travers les animations avec les communes et associations liées à Paris 2024 qui 
prendront de l’ampleur jusqu’aux JO, 

- l’accompagnement événementiel et culturel du territoire. 

Une agglo qui innove et coopère pour l’économie et l’emploi  

Développer une offre et un accueil de qualité, stimulés par les nouvelles formes de travail pour accompagner 
les entreprises existantes et en attirer de nouvelles, développer l’Économie Sociale et Solidaire, favoriser un 
parcours d’enseignement supérieur, ouvrir l’accès à la formation et à l’apprentissage en lien avec les besoins 
du territoire, accompagner l’émergence de l’économie collaborative et numérique et encourager les 
synergies entrepreneuriales… les enjeux sont nombreux, les attentes fortes pour faire du territoire un vivier 
économique plus fort.  
Les projets ne manquent pas, le travail est souvent long pour créer les bonnes conditions d’accueil de 
travailleurs, entrepreneurs et jeunes.  
 
2023 permettra d’être prêts à accueillir de nouvelles entreprises grâce à  

- la fin de la commercialisation de la ZID de l’Omois ouest,  
- au lancement d’une concession d’aménagement publique pour la ZAC de l’Omois est, 
- la poursuite des études pour la création d’une pépinière d’entreprises. 

Concernant la formation, de nouvelles voies devraient voir le jour en 2023 : l’agglomération soutient les 
projets d’école de production et de la Fondation des apprentis d’Auteuil.  
C’est aussi l’année qui verra se déployer la stratégie de marketing territorial actée fin 2022 pour faire 
rayonner le territoire auprès de futurs entreprises, salariés mais avant tout ceux qui exercent déjà 
localement et qui font la fierté du territoire de Château-Thierry.  
 
Au travers ces projets, l’agglomération souhaite œuvrer chaque jour à un service public local pour et avec les 
citoyens. Affirmer la volonté du territoire, c’est être plus forts. C’est renoncer au fatalisme et se mobiliser 
autour d’un choix collectif. 
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III - LE CONTEXET ECONOMIQUE ET FINANCIER NATIONAL 
 

1. L’inflation et le PIB 
 

Dans le monde entier, l’inflation a atteint en 2022 des sommets inédits depuis 40 ans. Du fait de sa proximité 
géographique avec l’Ukraine et de sa dépendance aux hydrocarbures russes, l’Europe est la région la plus 
affectée par les répercussions économiques de la guerre en Ukraine. En zone euro l’inflation a atteint 10,6% 
en octobre 2022 terminant à 9.2% en décembre suite à la baisse des prix de l’énergie. Le Royaume Uni a 
connu un pic de 11.1% en octobre 2022 et aux Etats-Unis, par l’intervention régulière de la Reserve Fédérale 
sur les taux fédéraux, l’inflation  est passée de 9.1% en juin à 6.5% en décembre 2022. 
En effet, les banques centrales ont durci fortement les conditions financières tout au long de l’année. 
L’inflation résultant en grande partie de l’envolée des cours des matières premières notamment 
énergétiques, les banques centrales visent via ces durcissements à rééquilibrer l’offre et la demande en 
affaiblissant la demande. 

 

 
 
 

 
 
En moyenne, l’inflation française a été de 5.2%en 2022 après 1.6% en 2021. Grâce aux mesures de lutte 
contre l’inflation adoptées par le gouvernement (bouclier tarifaire, remise carburants) la hausse moyenne de 
l’inflation française s’est révélée en 2022 la plus faible de la zone euro et bien inférieure à celle de 8.9% 
enregistrée en moyenne en zone euro. 
 
Cela étant, l’inflation sous jacente, c’est à dire hors énergie et hors alimentation non transformée, est 
toujours en hausse, atteignant 6.9% en zone euro en décembre. L’inflation est donc prévue pour 2023 a un 
niveau qui demeure élevé, estimé par le gouvernement à 4.3%. 
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Dans ce contexte, l’activité française s’est révélée relativement résiliente avec une croissance du PIB de         
2,5% en 2022, après un effet rattrapage post confinement/COVID en 2021 (6.8%). 
 
Néanmoins, et dans le cadre de la Loi de finances 2023, les estimations sont plus pessimistes pour 2023 car la 
croissance du PIB est attendue  à  1%. 
 

 
 

2. Le déficit public 
  
Marqué ces trois dernières années par des interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire 
puis de celle énergétique, le déficit public qui avait atteint le niveau inédit de 9% du PIB en 2020 poursuit son 
redressement, pour atteindre 5% en 2022 après 6.5% en 2021. 
 
Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit public à 5% et une dette publique également 
quasi stable à 111.2% du PIB. Le ratio de dépenses publiques devrait poursuivre sa baisse en 2023 pour 
s’établir à 56.9%. 
 
 

 
 
 
 
Cependant, la hausse progressive des taux directeurs de la Banque centrale européenne associée au 
ralentissement économique à l’oeuvre devraient peser sur les finances publiques. En effet, le taux d’intérêt 
obligataire de la France à 10 ans est reparti nettement à la hausse. 
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La contribution attendue des collectivités  sur la réduction du déficit public 
 
L’Etat a beau être à l’origine du déficit actuel, il s’estime incapable de parvenir seul à rétablir le ratio 
consolidé français.  
 
Dans le projet de loi de programmation des finances publiques, le gouvernement prévoit à horizon 2027 le 
retour du déficit public français sous les 3%. Les -2.9% consolidés ne seraient tenus que grâce à un 
excédent de 1% de la sphère sociale, facilité par la réforme des retraites, et de 0.5% du monde local, ce qui 
correspondrait à une quasi absence d’emprunt. 
 
Pour y parvenir sans révision significative de l’investissement, les collectivités devraient tendanciellement 
comprimer leurs dépenses de fonctionnement de 0.5% par an, en volume. 
 
De là la résurgence un temps imaginé de la “contractualisation” visant les collectivités dont les dépenses de 
fonctionnement ont excédé 40M€ en 2022 (contre 60M€ dans le dispositif de 2018). Une sanction financière 
était prévue sous une double condition: que la collectivité ait elle-même dépassé la norme inflation - 0.5% et 
que son bloc (communal, départemental, régional) ait fauté de même. 
 
Les parlementaires des deux chambres ont rejeté un encadrement aussi strict, a fortiori en période de dérive 
de plusieurs postes de fonctionnement (énergie, alimentaire, intérêts…). 
 
Mais pour combien de temps, sachant que ce dispositif visait d’abord à octroyer des gages à L’Europe, qui 
sera en droit de s’interroger : quel crédit donner à une trajectoire de redressement des comptes publics 
français de laquelle les collectivités sont supposées prendre une part substantielle en l’absence de tout 
moyen de pression. 
 
Pour rappel, avec 191Md€ de dépenses de fonctionnement et 63.5Md€ d’investissement, les collectivités 
locales représentent en 2021 20% de la dépense publique et 60% des investissements publics en France. 
Elles présentent également un excédent de 4.7Md€ en 2021. Le secteur public local sera donc de nouveau 
contributeur au redressement des comptes publics, reste à en connaître les futures modalités, à partir de 
2024. 
 
A ce titre, dans son rapport d’octobre 2022 communiqué à la commission des finances du Sénat, la Cour des 
comptes préconise comme préalable une réforme du financement des collectivités locales, face au “constat 
partagé par de nombreux acteurs d’un système complexe et à bout de souffle.” 
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3. Les Lois de Finance dont la Loi de Finance 2023 (LdF2023) 
 
 

3.1 la Dotation Globale de Fonctionnement  
 
La DGF 2023 évolue et atteint 26.9Md€. Cette évolution du montant de la DGF par rapport à 2022 s’explique 
pour l’essentiel par un abondement de 300M€ (+1.7%) de la DGF du bloc communal, caliber pour couvrir : 

  La revalorisation annuelle de la dotation d’intercommunalité de 30M€ 
 La hausse de la DSU de 90M€ (dans la lignée des quatres années précédentes) 
 Une hausse exceptionnelle de la DSR de 200M€ dont la LdF prévoit qu’au moins 60% viendront 

abonder la part “péréquation” que touchent 98% des communes de moins de 10 000 habitants. 
 

L’abondement de 300M€ permet à la loi de suspendre l’écrêtement de la dotation forfaitaire des communes. 
Il restera néanmoins à financer l’effet des hausses de population sur les dotations forfaitaires communales, 
de l’ordre de 30 à 35M€. Cela s’effectuera exclusivement sur la dotation de compensation des EPCI en FPU. 
Le prélèvement, sera de l’ordre de 0.8%. 

 
Pour l’agglomération, au regard des estimations, la Dotation d’Intercommunalité serait stable pour 
2022, à hauteur de 1 491 600€ et la Dotation de compensation diminuerait de 0.8%. 
 

 

 
 

3.2 La revalorisation des bases d’imposition 
 
La méthode de revalorisation des bases d’imposition a été définie à l’article 99 de la loi de finances 2017. 
Cette dernière repose sur l’évolution de l’IPCH, qui est l’Indice des Prix à la Consommation Harmonisé.  

 
Au regard du niveau d’inflation 2022, La revalorisation des bases pour l’année 2023, liée à l’IPCH sera de 
+7.1% (contre + 3.4% en 2022). 
 

 
3.3 La suppression de la taxe d’habitation sur la résidence principale  

 
Pour rappel, en 2023 plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 

 
Dès 2021, les communes se sont vues transférer la part départementale de taxe foncière sur les propriétés 
bâties, répartie par application d’un coefficient correcteur censé neutraliser les phénomènes de sur et de 
sous compensation.   
 
Les EPCI sont compensés par le versement d’une fraction de TVA. La Loi de finances 2023 table sur une 
hausse du produit de TVA  de +5.1% en 2023. 
 
 

3.4 La suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 
 
Pour rappel, la CVAE fut le principal successeur de la taxe professionnelle en 2010-2011. Elle totalisait 
19.5Md€ dans les comptes locaux en 2020, dont 4.5Md€ de dégrèvements accordés aux PME que l’Etat 

Tableau information pour DGF_INTERCO 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

DGF EPCI 3 362 753 3 323 245 3 293 315 3 264 057 3 222 768 3 208 900 

Dotation d'intercommunalité 1479 276 1 483 015 1 487 223 1 493 052 1 491 621 1 491 600 

dotation de compensation 1883 477 1 840 230 1 806 092 1 771 005 1 732 157 1 718 300 
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prenait intégralement en charge. Ainsi, 50% allaient à la région d’implantation de l’entreprise, 23.5% au 
département et 26.5% au bloc communal. Elle représente 10,6% des recettes courantes des établissements 
de coopération intercommunale. 
 
Sa suppression vise à soutenir la compétitivité des entreprises françaises en poursuivant l’allègement de leur 
imposition. La Loi de Finances pour 2021 avait initié ce mouvement en divisant par deux le taux de CVAE 
(passant de 1.5% à 0.75%), ce qui correspond à la suppression de la part de CVAE perçue par les régions. Ces 
dernières sont alors compensées par l’attribution d’une fraction de TVA. 
 
La CVAE sera donc supprimée en deux temps pour les entreprises: en 2023, le taux est de 0.375% puis 
suppression complète en 2024. 
 
Pour les collectivités (département et bloc communal), la perte de CVAE sera effective dès 2023.Ainsi, la 
part de CVAE perçue en 2023 sera affecté au budget de l’Etat. 
 
La compensation liée à cette perte de CVAE se fera par une fraction de TVA. Elle correspondra à la moyenne 
des montants de CVAE perçue sur les années 2020 à 2023, et ce uniquement pour les collectivités ayant reçu 
un montant de CVAE en 2022. 
 
Chaque année, la fraction de TVA sera constituée de deux parties: 

 Un montant fixe qui correspond à la compensation 
 La dynamique nationale de TVA (si elle est positive), laquelle va abonder un “fonds national de 

l’attractivité économique des territoires” alimenté dès 2023 et réparti entre collectivités “afin de 
tenir compte du dynamisme de leurs territoires respectifs”. Un semblant de territorialisation de la 
ressource sera ainsi préservé. Cela étant, les critères de ce dynamisme seront définis par un décret à 
venir, l’évolution des bases de la CFE devrait en faire partie. 

 
 
Il est à noter que, l’Etat reversant en année n+1 aux collectivités le produit qu’il a collecté en année n, il 
aurait pu maintenir la CVAE dans les budgets locaux 2023. D’autant plus que selon une estimation de la 
commission des finances de l’assemblée nationale, le produit collecté en 2022 aurait rebondi de 16,5% après 
deux années particulièrement moroses dues à la crise sanitaire (-1.1% en 2021 et -3.8% en 2022). 
Le gouvernement a rejeté les amendements en ce sens, acceptant seulement d’intégrer ce produit théorique 
dans la moyenne pluriannuelle servant de base à la compensation et de réallouer une partie de son gain au 
fonds vert (création évoquée plus loin) ainsi porté de 1.5Md€ à 2 Md€. 
 

,  
3.5 Les mesures relatives à l’énergie 

 
La Loi de Finances 2023 dispose d’une série de mesures de soutien aux collectivités, le filet de protection 
étant la plus significative. 
 
La Loi de Finances rectificative pour 2022 a instauré une aide pour soutenir les collectivités les plus fragiles 
face à l’inflation et au relèvement du point d’indice. La période inflationniste se prolonge en 2023 et donne 
lieu à la création d’un nouveau dispositif d’aide aux collectivités.   
 
Il est ouvert à l’ensemble des collectivités y compris leurs budgets annexes, qui répondent aux critères 
cumulatifs suivants : une épargne brute 2023 en baisse de plus de 15% par rapport à 2022 et le potentiel 
fiscal par habitant doit être inférieur au double du potentiel fiscal moyen par habitant de la même catégorie 
juridique. 
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La dotation sera égale à 50% de la différence entre l’augmentation des dépenses d’approvisionnement en 
énergie, électricité et chauffage urbain (entre 2022 et 2023) et 50% de celle des recettes réelles de 
fonctionnement. 
 
La Comunauté d’agglomération ne sera pas eligible. 
 

3.6 Le  soutien à l’investissement 
 
Les dotations de soutien à l’investissement local stagnent en 2023, à l’exception de la DSIL qui diminue 
par rapport à 2022 (plan de relance et abondement exceptionnel). 
 

Récapitulatif des concours financiers au soutien de l’investissement local de 2021 à 2023 : 
 

 2021 2022 PLF 2023 
    
    

DSIL 570 M€ 776 M€ 570 M€ 
    

DSIL abondement 
exceptionnel 

1 Mds€ 350M€  
    

DETR 1,046 Mds€ 1,046 Mds€ 1,046 Mds€ 
    

DPV 150 M€ 150 M€ 150 M€ 
    

DSID 212 M€ 212 M€ 212 M€ 
    

TOTAL 2,978 Mds€ 2,534 Mds€ 1,978 Mds€ 
    

 
 

Le gouvernement a annoncé fin août 2022 la création d’un fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires : le “fonds vert” inscrit dans cette Loi de Finances. 
Ce fonds est doté de 2 Md€ (en autorisation de programme et 500M€ de crédits de paiement pour 
2023) sont territorialisés par region et répartis par les préfets. 
Son champ d’action se décline en trois thématiques: l’amélioration de l’efficacité énergétique 
(rénovation thermique des bâtiments, modernisation de l’éclairage public, valorisation des 
biodéchets), l’adaptation au changement climatique (prévention des inondations, des incendies, etc) et 
l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place de zones à faible émission). 
 
Ce fonds sera accompagné d’ 1Md€ de prêts de la Banque des territoires. 
 

3.7 Le  report de l’actualisation des valeurs locatives 
 
Les valeurs locatives des locaux professionnels font l’objet d’une réforme initiée en 2017 avec une 
actualisation des paramètres réalisées en 2022 pour une prise en compte en 2023. Il y a un risque de 
réévaluation important et donc d’augmentation significative de l’imposition, c’est pourquoi la LdF 
décale de deux ans (en 2025) la prise en compte de cette actualisation afin de s’assurer qu’elle ne 
conduise pas à une hausse trop élevée. En attendant, la règle de revalorisation de droit commun 
s’applique, c’est à dire la moyenne de l’évolution annuelle des loyers des 3 années précédentes. 
 
Au regard du décalage de l’actualisation des valeurs locatives des locaux professionnels, le calendrier 
de révision des valeurs locatives des locaux d’habitation est également repoussé de deux ans pour 
bénéficier du retour d’expérience. La finalité du calendrier est de repousser la mise en oeuvre du 1er 
janvier 2026 au 1er janvier 2028. 
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IV. LE CONTEXTE FINANCIER DE LA COMMUNAUTE 
 

1. Les résultats prévisionnels du Compte Administratif 2022 – Budget principal 
 
1.1 Les résultats financiers  
 
Ils expriment la santé financière de la collectivité dans sa capacité à dégager de l’épargne pour financer sa 
dette et ses projets d’investissement. 
 
Vous trouverez ci-après les données au 16 février 2023:  
 

Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF): 35 318 433,34 € 

Dépenses Réelles de Fonctionnement (DRF): 30 947 711,33 € 

Epargne Brute 4 370 722,01 € 

soit  12.38% des RRF 

Epargne Nette 2 481 709,10 € 

Nouveaux emprunts de l'année: 0 € 
 
 
Sur la base du Budget Primitif, l’épargne brute prévisionnelle était évaluée à 3,3 M€, pour une épargne nette 
à 1,4 M€.  
Les résultats prévisionnels sont plus favorables pour une raison principale : + 990 000€ de recettes de 
fonctionnement par rapport aux prévisions , sur les impôts et taxes (essentiellement sur la TASCOM et la 
fraction de TVA reversée en compensation de la suppression de la taxe d’habitation) et les dotations et 
participations. 
 
Sur l’emprunt, il est à noter que pour figer un taux fixe intéressant en fin d’année dernière, nous avons 
contractualisé une ligne d’emprunt, non mobilisée en 2022 et mobilisable dans son intégralité au 9 janvier 
2024 au plus tard. Ainsi, s’agissant d’un engagement contractuel, cet emprunt est intégré dans les restes à 
réaliser 2022 et donc dans les résultats budgétaires présentés ci-après. 
 
1.2 Les résultats budgétaires 
 
Ils viennent exprimer les moyens budgétaires permettant d’équilibrer et de financer le budget 2023. 
 

Recettes  Totales de Fonctionnement (RTF): 35 389 211,00 € 

Dépenses Totales de Fonctionnement (DTF): 32 823 871,82 € 

Epargne Brute Budgétaire 2 565 339,18  € 

Excédents reportés 3 200 370,73 € 

Besoin de financement de la section d'investissement 821 814,54 € 

Excédents disponibles pour le BP 2023  6 587 524,45 € 
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1.3 La capacité d’autofinancement 
 
Indicateur encore plus fin que l’épargne nette, la capacité d’autofinancement correspond à 
l’ensemble des ressources financières générées par les opérations de gestion de l’établissement et 
dont il pourrait disposer pour couvrir ses besoins financiers. Elle mesure la capacité de ce dernier à 
financer sur ses propres ressources les besoins liés à son existence, tels que les investissements ou les 
remboursements de dettes. 
 
Son examen/calcul permet de neutraliser les écritures comptables et budgétaires en lien avec les 
cessions et les amortissements, donnant ainsi une vision parfaite et complète des ressources 
financières disponibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Vous trouverez ci-après sa valeur en 2022 ainsi que son évolution depuis 2017: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2. La trajectoire financière de la collectivité – une situation saine 
confirmée 
 

Le travail de prospectives financières  mené à l’automne 2021 confirme que la situation financière 
de la Communauté est saine et qu’elle est en mesure notamment de porter son Programme 
Pluriannuel d’Investissement. 
 
Les résultats budgétaires et financiers des Compte administratif 2021 et Compte administratif 2022 
provisoire confirment la tendance. 
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Deux ratios majeurs, l’épargne brute et la capacité de désendettement, sont favorables et devront 
être préservés pour mener à bien le Projet de Territoire. 
 
2.1 Scénario d’évolution de  l’Epargne brute 
 
Les deux graphiques suivants sont les tendances évaluées lors du travail de prospectives financières 
mené fin 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A l’examen des Compte administratif 2021 et Compte administratif 2022 provisoire, les résultats 
sont légèrement plus favorables avec un taux d’épargne brute de 13.02% en 2021 et 12.38% en 
2022. 
 
Sur le taux d’épargne brut, il est classiquement considéré que la zone de vigilance se situe à 6% et 
que la zone de risque est à 4% et. En effet, à ce niveau le risque est de ne pas pouvoir rembourser sa 
dette sur fond propre voir d’à peine pourvoir financer ses amortissements. 
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L’agglomération dispose d’un taux d’épargne brute de qualité car supérieur à 10%. Maintenir ce haut 
niveau a ses exigences sur la maîtrise dans l’évolution des dépenses, nous y reviendrons plus loin. 
 
2.2  Scénario d’évolution de  la capacité de désendettement 
 
La capacité de désendettement s’exprime en nombre d’années et vient répondre à la question : si je 
consacre la totalité de mon épargne brute au remboursement de ma dette, je rembourserai cette 
dernière en combien d’années.  
 
Ainsi si le nombre d’années à y consacrer est faible, c’est que vous avez « peu de dette et/ou 
beaucoup d’épargne » ou les deux. A contrario, plus le nombre d’années est élevé, plus vous avez 
l’un des indicateurs (dette ou épargne) défavorable. 
 
Le graphique suivant est la tendance évaluée lors du travail de prospectives financières mené fin 
2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A l’examen des Compte administratif 2021 et Compte administratif 2022 provisoire, les résultats 
sont légèrement plus favorables avec une capacité de désendettement de 3,64 années en 2021 et 
de 3,41 années en 2022. 
Cette situation s’explique pour l’essentiel par la non mobilisation d’emprunt nouveau depuis 2021, 
en raison de glissement dans la réalisation des projets d’investissement et surtout en raison d’une 
capacité d’autofinancement supérieure aux prévisions de l’époque comme évoqué précédemment. 
 
3. Les conditions de la réussite 

 
3.1 Les orientations budgétaires en fonctionnement 
 
En 1er lieu, il est utile de rappeler qu’avec la généralisation de l’abonnement déchet service à l’échelle 
de l’agglomération au 1er janvier 2023, environ 7M€ de crédits budgétaires basculent du budget 
principal vers le budget annexe SPIC OM (fin de la TEOM). 
Ainsi, les évolutions qui vous sont présentées en comparaison de l’exercice 2022 tiennent compte de 
ce mouvement. 
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Sur les fondamentaux, il s’agit de préserver un taux d’épargne brute d’au moins 10% pour financer 
les dépenses d’équipement et plus globalement le Programme Pluriannuel d’Investissement. 
 
Globalement, au regard de l’estimation évoquée plus haut sur les concours financiers de l’Etat, la 
fiscalité et les autres recettes, les recettes de fonctionnement devraient augmenter de 4 % par 
rapport au CA 2022 provisoire. 
 
En demeurant exigeante dans sa maîtrise de l’évolution de ses dépenses, la Communauté sera en 
mesure de mener à bien son projet tout en préservant ses finances. 
 
Les objectifs d’évolution des dépenses de fonctionnement pour le budget 2023 sont : 

- Charges à caractère général : croissance zéro valeur (par rapport au budgété 2022)  
- Charges de personnel : + 3,5% (par rapport au budgété 2022) pour tenir compte de l’effet 

année pleine de la revalorisation du point d’indice intervenue au 1er juillet 2022 et du GVT, 
tout en restant attentif à toute création nette de poste.  

- Charges de gestion courante : + 3% (par rapport au réalisé 2022) pour tenir compte de 
l’augmentation prévisionnelle des participations et contributions diverses. 

 
Sur les charges à caractère général, l’objectif peut paraître ambitieux au regard d’une année 2022 
marquée par une forte inflation, inflation qui demeurera significative en 2023 comme évoquée 
précédemment. 
 
Cela étant, au regard des prévisions budgétaires 2022, le réalisé 2022 laisse apparaître des évolutions 
contrastées. En effet, si les postes de dépenses en lien avec l’énergie ont dépassé de 65% les 
prévisions et si, par exemple, les centres de loisirs ont connu une fréquentation plus forte que prévue 
engendrant des dépenses supérieures qu’initialement estimées, au total 260 000 € de crédits 
budgétés non pas été consommés, soit 4 % des crédits ouverts. 
 
En outre, l’année 2022 comporte son lot de dépenses à caractère exceptionnel non reconductible 
(mise en place de l’abonnement déchet service au 1er janvier 2023, dépenses en affranchissement et 
en communication) et l’année 2023 laisse entrevoir des économies de gestion comme par exemple 
sur le coût de gestion du parc de copieurs (marché notifié en fin d’année dernière). 
 
Enfin, le travail sur la commande publique et notre politique d’achat se poursuit. La création de la 
Direction des finances et de la commande publique en 2022, mise en œuvre sur le plan opérationnel 
en juin 2022, continue de renforcer son conseil et son accompagnement auprès des Directions et 
services dans l’amélioration continue de notre gestion.  
 
Sur les charges de personnel, l’évolution à + 3,5% viendra strictement répondre à l’effet année pleine 
de la revalorisation du point d’indice intervenue au 1er juillet 2022, tout en tenant compte des 
évolutions classiques de carrière (avancement d’échelon et de grade) et de l’effet année pleine des 
recrutements 2022. 
 
La maîtrise de l’évolution de la masse salariale s’inscrit dans une démarche dynamique et non dans 
une gestion purement comptable des effectifs. Il s’agit en effet de calibrer nos effectifs et nos 
compétences, sur nos besoins de court et de moyen terme, pour répondre aux enjeux du projet 
politique et des besoins de structuration de notre administration. 
 
Ainsi, la maîtrise de l’évolution de la masse salariale passe également par des choix assumés, de 
redéploiement de moyens (ne pas remplacer le poste de DGA ressources pour recruter un/une DRH), 
de créations de postes sur les fonctions supports (Direction des Systèmes d’Information et usage du 
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numérique, direction sous dotée depuis plusieurs années) et sur les services publics de proximité 
(Maison France Service). Elle oblige par conséquent à réinterroger l’organisation des services pour, 
au global, veiller à une évolution annuelle marginale de nos effectifs. 
 
En lien, la mise en œuvre de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (Priorité n°1 des 
lignes de gestion), se transformera pour 2023 en objectif concret grâce au recrutement sur le poste de DRH 
(prise de poste le 23 janvier 2023), apportant expertise et expérience dans le pilotage de ce type de projet. 
De plus, pour mener à bien ce travail, nous lancerons en 2023 la construction du Projet d’administration, 
déclinaison opérationnelle et organisationnelle du Projet de Territoire. Initialement envisagé en 2022, les 
mouvements au sein de la Direction Générale de la Communauté ont reporté son lancement. 
 
Pour 2022, l’accent s’est particulièrement porté sur la structuration des fonctions supports sur des postes 
de direction (catégorie A), en informatique & usage du numérique, en commande publique et en 
ressources humaines, ces deux derniers postes étant autofinancés par le redéploiement de moyens RH. 
 
Enfin, il est également à noter pour 2022 que nous avons délibéré en novembre sur le Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA), venant ainsi compléter le dispositif de régime indemnitaire, dans la continuité 
des décisions prises fin 2021 sur l’Indemnité de Fonction de Sujétion et d’Expertise (IFSE). 
 
La mutualisation des moyens et le développement des groupements de commande demeurent les pistes 
privilégiées pour maîtriser l’efficience du fonctionnement de nos services à moyen terme. En 2022, le 
groupement de commande sur les copieurs a été mené à bien et pour 2023, à titre d’exemple, un 
groupement de commande sur des travaux de voirie sera finalisé (Communauté, communes de Château 
Thierry et de Brasles). 
 
Des conventions de services partagés existent avec la commune de Château-Thierry,  de Brasles et de 
Fère en Tardenois et seront étendues à toutes les communes qui se déclareraient intéressées à réfléchir à 
leur mise en place, dans les limites raisonnables de la capacité desdits services à absorber les charges de 
travail confiées.  

Le schéma de mutualisation adopté en 2021, ne devrait pas faire l’objet d’évolution significative. Cela 
étant, les conventions de services communs et de services partagés entre la Communauté et la commune 
de Château Thierry feront l’objet d’un bilan précis pour évaluer leur pertinence, tant sur le plan 
opérationnel que financier, et ce pour les deux collectivités. 

3.2 Les orientations budgétaires en investissement 
 
Les collectivités locales, par leurs investissements, soutiennent l’activité économique et donc 
l’emploi. L’investissement contribue non seulement à préparer le futur, offrir des services nouveaux, 
renforcer l’attractivité du territoire mais aussi permet un soutien majeur à l’économie locale. 
 
Sur le plan financier, il s’agit de préserver une capacité de désendettement en dessous du 1er seuil 
de vigilance, à savoir 12 ans. 
 
Avec au Compte Administratif 2022, un taux de réalisation des dépenses d’équipement à 68,6 % 
restes à réaliser inclus (contre 54,5% au CA 2021) il s’agira pour 2023 de poursuivre l’examen attentif 
des différentes phases opérationnelles des projets lancés ou à lancer dans le cadre du PPI, pour 
continuer de bien calibrer les crédits budgétaires nécessaires à leur mise en œuvre. 
La mise en place des Autorisations de Programme/Crédits de Paiement demeure l’outil pertinent  au 
service de l’engagement politique des projets et du juste suivi et inscription budgétaire annuelle (ex : 
PLUIH, Structure petite enfance…). 
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Sur le financement des dépenses d’équipement, l’objectif est d’atteindre au moins 30% de taux de 
subventions (taux de financement au Compte Administratif 2022 hors restes à réaliser) et les 
cessions prévus en 2023 viendront limiter le besoin d’emprunt budgétaire.  
 
Les cessions pour 2023 sont estimées à 1 241 510€ conformément au tableau ci-après. A titre 
d’information, vous y retrouverez les hypothèses retenues à ce jour pour la période 2023-2026. 
Au regard de l’état d’avancement des projets, vous constaterez que le projet « Courtemont 
Varennnes » est à ce jour plutôt positionné après 2026 par prudence en matière de réalisation de 
cession.  
 

Secteurs 2022 2023 2024 2025 2026 

Zone de l'Omois - Emprise 3Ha   1 151 992 € 449 830 € 0 €   

Zone de l'Omois - FM Logistic     3 481 575 €     

Courtemont Varennes           

Zone de l'Omois - Est         3 545 000 € 

Zone Citélium (Moiserie)       56 950 €   

Zone des Acacias (Neuilly St Front)   89 518 €       

Zone de la Dhuys (Condé en Brie)     25 000 € 25 000 €   

Bâtiments "Crazy land"     150 000 €     

ATPR Fère en Tardenois     110 000 €     

TOTAL 0 € 1 241 510 € 4 216 405 € 81 950 € 3 545 000 € 

 
Quant au besoin d’emprunt budgétaire d’équilibre, à ce stade de la préparation du budget 2023 il 
n’est pas encore déterminé puisque l’ensemble des comités de pilotages budgétaires par politiques 
publiques ne se sont pas encore réunis. Cela étant, il devrait être proche du niveau budgétaire de 
2022, à savoir 4 M€. Pour mémoire la collectivité n’a pas mobilisé d’emprunt en 2022. Elle a 
néanmoins réservé une enveloppe de 3 425 000€ auprès de la Banque Postale, pour une mobilisation 
au plus tard au 9 janvier 2024. 
 
Les restes à réaliser à reporter sur l’exercice 2023 représentent 3 187 590,97 € en dépenses et 
5 315 402, 92 €  en recettes. Cet élément sera détaillé lors de l’adoption du budget 2023. 
 

 
 
 
3.3 Focus sur la gestion de la dette 
 
Les charges financières 
Le relèvement des taux d’intérêts a été continu tout au long de l’année 2022, du fait d’un contexte 
économique et géopolitique particulier. La tendance pour 2023 devrait être similaire. L’essentiel de la dette 
de la CARCT étant à taux fixe sur le budget principal (91 %), la sensibilité aux augmentations de taux est 
limitée, une poursuite de baisse de charges financières est anticipée pour 2023 compte tenu de notre profil 
de dette. 
L’écart entre 2022 et la prévision 2023 s’explique par l’extinction de plusieurs contrats d’emprunt. De 
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surcroît le profil d’extinction de la dette du budget principal implique que certains prêts deviennent de plus 
en plus « matures ». Ainsi,le montant des intérêts remboursés chaque année décroît au fur et à mesure. 
 
 

 
 
Encours de dette - Perspectives Budget principal uniquement 
 

 
 
 
L’évolution de l’encours de dette pour 2022 se compose principalement de l’élément suivant : 187 579 € 
correspondant au transfert d’un emprunt de la ville de Fère en Tardenois concernant le pôle de santé de 
Fère en Tardenois (transfert de compétence en 2022) . 
 
Selon ce scénario, l'encours de la dette évoluerait de 17 584 977 € en 2017 à 7 344 640 € en 2029 (échelle de 
gauche du graphique ci-dessous).  
 
De la même façon, l'annuité de la dette évoluerait de 2 397 229 € en 2017 à 1 360 632 € en 2029 (échelle de 
droite du graphique ci-dessous). 
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4. Les budgets annexes 
 
Les budgets annexes seront construits dans la continuité des actions menées en matière de service public à 
la population. Les éventuelles subventions d’équilibre portées par le budget principal seront de même niveau 
qu’au budget 2022. 
 
Trois budgets annexes feront l’objet d’un regard particulièrement attentif.  
 
Le budget OM qui va connaître sa 1ère année d’exercice global avec la mise en œuvre de l’abonnement 
déchet service sur l’ensemble du territoire depuis le 1er janvier 2023. Les enjeux de trésorerie, en lien avec la 
facturation du service et les différentes modalités de paiement proposées aux administrés feront l’objet d’un 
suivi et d’un pilotage précis. 
 
Le budget Régie Assainissement qui verra en 2023 se réaliser la 1ère étape dans l’harmonisation de la 
redevance d’assainissement collectif à l’échelle de l’agglomération, dans un contexte de forte inflation et de 
questionnements sur le calibrage budgétaire de son Programme Pluriannuel d’Investissement. Plusieurs 
réunions de travail se sont déroulées depuis octobre 2022, pour aboutir à la définition de cette 1ère étape 
dans le cadre du budget qui sera voté en avril. 
 
Le budget du SAAD, qui après deux années en équilibre avec ses ressources propres a nécessité en 2022 une 
subvention d’équilibre du budget principal. Pour l’essentiel en raison du Ségur II qui, nous pouvons nous en 
féliciter, est venu reconnaître et revaloriser les métiers du terrain, indispensables au quotidien de nos 
habitants. Le retour à l’équilibre sera un objectif 2023, par le développement de l’activité, objectif constant 
et atteignable par l’amélioration continue de l’organisation et la qualité du service, grâce au travail mené par 
le collectif de Direction de ce pôle et l’accompagnement renforcé de la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
CONCLUSION 
Après les réformes institutionnelles et financières qui ont profondément modifié le paysage des collectivités 
locales depuis une quinzaine d’année, il s’agit de faire face depuis 2020, chaque année, à un enchainement 
de crises et d’instabilité qui nous oblige en tant que producteur/faiseur de service public local. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 20/03/2023 à 04h20
Réference de l'AR : 002-200072031-20230306-2023DEL023-DE
Publié le 20/03/2023 ; Rendu exécutoire le 20/03/2023



 

 

22 

Indispensable pour nos habitants et l’ensemble des acteurs de notre territoire, l’action publique que la 
Communauté d’agglomération porte et met en œuvre comporte son lot d’exigences. Une exigence de 
transparence sur ce qui est possible de faire, une exigence de collectif pour relever les défis quotidiens mais 
aussi préparer l’avenir, une exigence de gestion pour que la CARCT préserve sa situation financière au service 
du Projet de Territoire et donc au service de tous. 
 
Ce lot d’exigences constitue une force et non une contrainte.  La force d’une ambition pour un territoire où 
chaque acteur public prend et assume ses responsabilités, en complémentarité, dans la recherche constante 
du niveau d’action le plus approprié et le plus efficace. 
 
C’est le sens du cadrage budgétaire et politique de ce rapport préparatoire au budget prévisionnel 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 20/03/2023 à 04h20
Réference de l'AR : 002-200072031-20230306-2023DEL023-DE
Publié le 20/03/2023 ; Rendu exécutoire le 20/03/2023


